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Direction régionale de l9environnement,
de l9aménagement et du logement

Arrêté préfectoral 2026-DREAL-EBP-049

portant dérogation à l9interdiction de destruction d9aires de repos de Pipistrelle commune 
(Pipistrellus pipistrellus) dans le cadre de travaux de rénovation de trois réservoirs d9eau 

sur la commune de Saint-Avold, accordée à la Société des Eaux de l9Est (SEE)

PRÉFET DE LA MOSELLE (57)
CHEVALIER DE LA LÉGION D9HONNEUR

OFFICIER DE L9ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le Code de l9environnement, notamment les articles L. 163-5, L. 411-1, L. 411-2, L. 415-3 et R. 411-1 à 
14 ;

Vu l9arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d9instruction des dérogations 
définies au 4° de l9article L. 411-2 du Code de l9environnement portant sur des espèces de faune et de flore  
sauvages protégées ;

Vu l9arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l9ensemble du territoire et  
les modalités de leur protection ;

Vu l9arrêté préfectoral DCL n°2025-A-95 du 3 septembre 2025 portant délégation de signature à Monsieur 
Marc HOELTZEL. directeur régional de l'environnement,  de l'aménagement et du logement de la région 
Grand Est

Vu l9arrêté DREAL SG 2025-46 du 23 septembre 2025 portant subdélégation de signature ;

Vu la demande formulée par la Société des Eaux de l9Est (SEE) en date du 5 décembre 2025 ;

Vu l9avis du conseil scientifique régional du patrimoine naturel Grand Est en date du 27 février 2026 ;

Vu l9absence d9observation formulée à l9issue de la consultation du public menée sur le site internet de la  
DREAL Grand-Est du 20 février au 6 mars 2026 ;

Considérant que les travaux de rénovation des trois réservoirs d9eau entraînent la destruction d9aires de 
repos de Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) ;

Considérant que le 4° du I de l9article L. 411-2 du code de l9environnement dispose que « La délivrance de 
dérogations aux interdictions mentionnées [à] l9article L. 411-1 [ne peut se faire qu9] à condition qu9il n9existe  
pas d9autre  solution satisfaisante [&] et  que la  dérogation ne nuise pas au maintien,  dans un état  de 
conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle [&] 
c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt public 
majeur,  y  compris  de  nature  sociale  ou  économique,  et  pour  des  motifs  qui  comporteraient  des 
conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement ;

Considérant que l9article R. 411-11 du code de l9environnement dispose que « les dérogations définies au 4° 
de l9article L. 411-2 précisent les conditions d9exécution de l9opération concernée » ;

Considérant que les travaux de rénovation de trois réservoirs d9eau sont relatifs à l9objectif de préservation 
du cours d9eau « la Merle » car l9entretien des réseaux de distribution et de stockage permet de réduire les  
fuites dans le  réseau et  donc de limiter  la  pression sur  la  ressource en eau et  que la  rénovation des 
réservoirs est également nécessaire pour garantir la pérennité des ouvrages et la qualité de l9eau distribuée ;

Considérant  que les travaux de rénovation de trois réservoirs d9eau répondent  à une raison impérative 
d9intérêt public majeur de nature économique, et pour des motifs qui comporteraient des conséquences 
bénéfiques primordiales pour l'environnement ;

Considérant  qu9il  n9a  pas  été  trouvé  d9autre  solution  satisfaisante  aux  travaux  de  rénovation  des  trois 
réservoirs d9eau ;



Considérant  que  les  mesures  d9évitement,  de  réduction  et  de  compensation  des  impacts  du  projet,  
proposées dans le dossier de demande de dérogation, reprises et complétées au présent arrêté garantissent 
que l9opération projetée ne nuira pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations 
des espèces protégées concernées dans leurs aires respectives de répartition naturelle ;

Considérant  que,  conformément  à  l9article  L.  163-5  du  code  de  l9environnement,  les  mesures  de 
compensation des atteintes à la biodiversité définies au I de l9article L. 163-1 sont géolocalisées et décrites 
dans  un  système  national  d9information  géographique,  accessible  au  public  sur  internet,  les  maîtres 
d9ouvrage fournissant aux services compétents de l'État toutes les informations nécessaires à la bonne 
tenue de cet outil par ces services ;

Considérant que les conditions d9octroi d9une dérogation aux interdictions de destruction d9aires de repos de 
Pipistrelle commune se trouvent réunies ici ;

Sur proposition du directeur régional de l9environnement, de l9aménagement et du logement ;

ARRÊTE :

Article 1 3 Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de la présente dérogation est la Société des Eaux de l9Est (SEE), 18 rue de saint louis, 
57 150 SAINT-AVOLD.

Article 2 3 Nature de la dérogation

Le bénéficiaire est autorisé à déroger aux interdictions de destruction, d9altération ou de dégradation d9aires 
de repos des espèces suivantes :

" Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus)

Cette  dérogation  est  octroyée dans le  cadre  de  travaux de rénovation  de trois  réservoirs  d9eau  situés  
parcelle 82, section 48 à Saint-Avold (57).

Article 3 3 Conditions de la dérogation

La  présente  dérogation  est  accordée  sous  réserve  de  la  mise  en  Suvre  des  mesures  suivantes.  Le 
bénéficiaire est tenu de respecter l9ensemble des engagements annoncés dans le dossier de demande de 
dérogation et ses compléments dès lors qu9ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté.

I. Mesures d9évitement et de réduction

" Pour les réservoirs, l9obturation de chaque joint de dilatation s9effectue avant le 1er avril 2026 ou 
entre le 15 août et le 15 octobre 2026, après vérification par un écologue de l9absence d9individus de 
chiroptères en son sein le jour même.  

En cas de doute lié à la présence d9individu(s) de chauves-souris ou en cas de présence avérée :

           - Soit un système anti-retour fonctionnel est installé sur chaque joint de dilatation concerné puis main-
tenu en place pendant une durée minimale de trois jours lors de conditions météorologiques favorables à 
l9activité des chauves-souris. À l9issue des trois jours minimum, l9écologue procédera à un nouveau contrôle 
de chaque joint de dilatation concerné.

           - Soit l9obturation est réalisée en soirée, après le départ des individus des chauves-souris en chasse 
et lors de conditions météorologiques favorables à l9activité des chauves-souris.

L9obturation des joints de dilatation est conditionnée à l9absence d9individus de chauves-souris dans ceux-ci. 
L9obturation devra rester efficace jusqu9à ce que les travaux de colmatage de ces joints de dilatation soient 
réalisés.

" Un écologue est chargé du suivi de l9avifaune sur le site du projet en amont et pendant la phase de  
chantier (mise à jour de l9état de référence et en particulier de la localisation des éléments à enjeux). 
En cas de découverte de nouveaux enjeux liés à la présence d9individu(s) d9espèce protégée, il est 
nécessaire d9avertir sans délai le service chargé de la protection des espèces de la DREAL Grand-



Est afin de solliciter son avis sur la poursuite du chantier et sur les éventuelles prescriptions à mettre 
en Suvre.

" Les travaux de rénovation des trois réservoirs (colmatage des joints de dilatation, remplacement de 
grilles d9aération, remplacement/obturation des carreaux cassés autour des galeries techniques) ont 
lieu avant le 1er avril 2026 ou entre le 15 août et le 15 octobre 2026.

II. Mesures de compensation

" Avant le démarrage des travaux de rénovation ou simultanément à ceux-ci, installation de 10 gîtes à 
chiroptères  en  béton  de  bois  favorables  à  l9hibernation  et  à  l'estivage  (de  type  1WQ de  chez 
Schwegler) idéalement répartis sur l9ensemble des trois réservoirs existants. La localisation projetée 
des gîtes à chiroptères est transmise pour validation au service chargé de la protection des espèces 
de la DREAL Grand-Est dans un délai minimum de 15 jours avant leur mise en place. Dans le même 
délai,  il  est  également transmis une cartographie sur  fond satellite,  localisant  et  numérotant  les 
réservoirs (n°1, n°2 et n° 3) ainsi que l9emplacement des joints de dilatation dont l'occupation par 
des chiroptères a été observée lors des inventaires (individus et/ou indices de présence).

Cependant, l9emplacement définitif des gîtes pourra être modifié après concertation avec l9écologue 
en charge des travaux et sur la base des observations réalisées lors du contrôle avant obturation 
des  cavités,  et  ce  pour  correspondre  au  mieux  à  l'emplacement  des  chiroptères  qui  seraient 
observés au dernier moment.

Le choix des emplacements tiendra alors compte de la hauteur et de la localisation des indices de 
présence (individus, guano) observés lors du contrôle avant travaux. 

A  la  fin  de  l9opération,  il  sera  transmis  un  rapport  d9intervention  contenant  notamment  une 
cartographie sur fond satellite, localisant et numérotant les réservoirs ainsi que l9emplacement des 
joints de dilatation dont l'occupation par des chiroptères a été observée lors des inventaires ainsi  
que l9implantation des nichoirs, également numérotée.

Le bénéficiaire est en charge de la mise en Suvre de ces mesures. Tout changement d9opérateur est porté  
sans délai à la connaissance du service chargé de la protection des espèces de la DREAL Grand-Est.

Article 4 3 Modalités de suivi

Le service chargé de la protection des espèces de la DREAL Grand-Est est informé sans délai en cas 
d9incident affectant les milieux naturels ou les espèces protégées.

Les effets du projet et des mesures de compensation de ses impacts sur l9espèce protégée objet de la 
présente dérogation font l9objet d9un suivi  par un écologue indépendant et/ou une association locale de 
protection de la nature, missionné(e) par le porteur de projet. Le suivi des gîtes installés et du site en général 
est effectué en phase d9estivage des chiroptères, en année n, n+1 et n+2. La première année de suivi «/n/» 
débute lors de la première phase d9estivage des chiroptères qui suit la mise en place des gîtes. Ce suivi 
évaluera notamment l9évolution de l9occupation de ces gîtes, en termes d9effectifs et de diversité spécifique 
(colonisation éventuelle par de nouvelles espèces).

Chaque campagne de suivi donne lieu à la rédaction d9un rapport, communiqué au service chargé de la  
protection des espèces de la DREAL Grand-Est au plus tard le 31 décembre de chaque année de suivi. Le 
rapport  présente  les  données  recueillies,  évalue  les  résultats  au  regard  des  objectifs  des  mesures 
compensatoires et, le cas échéant, propose les mesures correctrices à mettre en Suvre. Les mesures de 
compensation des impacts du projet sont soumises à obligation de résultats, le préfet peut prescrire toute 
mesure correctrice qui apparaîtrait nécessaire au regard des résultats du suivi.

Article 5 3 Durée et validité de la dérogation

La dérogation prévue à l9article 2 est accordée à compter de la publication du présent arrêté et jusqu9au 15  
octobre  2026.

Les gîtes installés en application de l9article 3 doivent être mis en Suvre sans limitation de durée.



Article 6 3 Transmission des données environnementales

I- Géolocalisation et description des mesures de compensation des atteintes à la biodiversité :

Le bénéficiaire de la dérogation fournit au format numérique au service chargé de la protection des espèces 
de la DREAL Grand-Est,  au plus tard 2 mois après le début des travaux, les éléments nécessaires au 
respect des dispositions de l9article L.163-5 du code de l9environnement.

Le bénéficiaire transmet :

· la « fiche projet » renseignée ;

· pour chaque mesure compensatoire prescrite dans le présent arrêté ou prévue dans le dossier de 
demande objet du présent arrêté : la « fiche mesure » renseignée, ainsi que le fichier au format.zip 
de la mesure compensatoire (incluant la compression des fichiers.shx,.shp,.dbf,.prj,.qpj), obtenu à 
partir du gabarit QGIS.

Les fiches « projet », « mesure », ainsi que le gabarit QGIS sont disponibles sur le site internet de la DREAL 
Grand-Est à cette adresse : https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/mesures-compensatoires-
environnementales-a19518.html.

La mise à jour des données de géolocalisation des mesures compensatoires sera fournie par le pétitionnaire 
au terme de la réalisation de ces mesures.

II- Transmission des données brutes de biodiversité :

Le  pétitionnaire  doit  contribuer  à  l9inventaire  du  patrimoine  naturel  selon  l9article  L.  411-1  A du  code 
l9environnement. Les résultats des suivis écologiques sont versés au moyen du téléservice créé par l9arrêté 
ministériel  du 17 mai 2018 portant création d9un traitement de données à caractère personnel relatif  au  
versement ou à la  saisie  de données brutes de biodiversité dénommées « dépôt  légal  de données de 
biodiversité ». Les maîtres d9ouvrages publics ou privés bénéficiant d9une dérogation à la réglementation liée 
aux espèces protégées (L.  411-2 du Code de l9environnement)  sont  concernés par  cette  obligation  de 
versement.

Les  jeux  de données doivent  être  distincts  selon  les  méthodes et  protocoles  d9acquisition  de données 
naturalistes  mis  en  Suvre.  Les  données  devront  être  fournies  avec  une  géolocalisation  au  point  (non 
dégradée).

Les données alimenteront la plateforme DepoBio avec le statut de données publiques. La transmission de 
ces données,  par  le  bénéficiaire  du présent  arrêté,  intervient  dans les six  mois après l9achèvement  de 
chaque campagne d9acquisition.

Suite  au  dépôt  des  données  de  biodiversité  effectué  sur  la  plateforme,  un  certificat  de  dépôt  est 
automatiquement généré et  téléchargeable.  Ce certificat  de dépôt sera transmis à la DREAL en même 
temps que les rapports de suivi.

Article 7 3 Mesures de contrôle, sanctions

La mise en Suvre des mesures définies aux articles 3 à 4 du présent arrêté peut faire l9objet de contrôles 
par  les  agents  chargés  de  constater  les  infractions  mentionnées  à  l9article  L.  415-3  du  code  de 
l9environnement.

Le non-respect des prescriptions du présent arrêté est passible de sanctions notamment définies à l9article  
L. 415-3 du code de l9environnement.

Article 8 3 Exécution

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur régional de l9environnement, de l9aménagement et du 
logement du Grand-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l9exécution du présent arrêté qui  
sera :
" notifié à la Société des Eaux de l9Est (SEE) ;
" publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Moselle ;
et dont une copie sera par ailleurs adressée :
" à M. le Directeur départemental des territoires,
" à M. le chef du service départemental de l9Office français de la biodiversité.



Fait à Strasbourg, le 9 mars 2026

Pour le Préfet, par délégation,
Pour le directeur régional de l9environnement,
de l9aménagement et du logement,
L9adjoint à la cheffe du pôle espèces et expertise 
naturaliste,

Éric THOUVENOT

Voies et délais de recours : le présent arrêté peut faire l9objet d9un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Ce recours peut être déposé 
sur  le  site  www.telerecours.fr.  Le délai  de recours contentieux est  prorogé si  un recours administratif  (gracieux ou 
hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification.

Eric THOUVENOT 

eric.thouvenot

Signature numérique de Eric 

THOUVENOT eric.thouvenot 

Date : 2026.03.12 13:14:25 

+01'00'
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